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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Personnel
Question écrite n° 39695

Texte de la question

Mme Christine Boutin attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites locales, sur les decrets du 30 novembre 1987 fixant les regles de recrutement des secretaires de
mairie des communes de moins de 2 000 habitants. Ces decrets ne permettent plus a un secretaire de mairie de
postuler un emploi dans une commune de 2 000 a 5 000 habitants sans le passage d'un concours lui permettant
d'obtenir le grade d'attache. Elle demande s'il ne conviendrait pas d'assouplir les textes et de donner
directement le grade d'attache au secretaire des communes de moins de 2 000 habitants pour que leur
recrutement soit facilite en ameliorant les perspectives de carriere de ceux-ci.
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